
 MonMaster, la nouvelle plateforme de sélection à l’entrée en master, ouverte en février 2023, était
censée résoudre les difficultés et manques de sa prédécesseure, E-candidat. Mais le bilan est bien loin
de satisfaire les promesses d’amélioration faites par le gouvernement et attendues par la communauté
universitaire. Pour preuve, E-candidat a dû rouvrir au milieu de l’été pour tenter de permettre une
poursuite d’étude aux étudiant.e.s, faute de phase complémentaire proposée par MonMaster. Stress,
déception, précarisation sont ce que les étudiant.e.s ayant candidaté en master en 2023 retiendront. 

 Dès le lancement de la plateforme, les premières difficultés sont apparues : manque d’informations sur
le fonctionnement de la plateforme et opacité des critères de sélection. Le dépôt des dossiers ne
s'est, lui non plus, pas fait sans accroc. Les bugs informatiques ont obligé les étudiant.e.s à refaire leurs
dossiers ou encore à se voir refuser certaines pièces. De même, MonMaster a été annoncé comme
simplifiant la procédure. Cependant, les étudiant.e.s se sont vu demander un certain nombre de fois les
mêmes documents. En outre, nous constatons que les résultats et recours tardifs ont amené certains
étudiant.e.s à ne recevoir leur affectation qu’à la fin de l’été voir après la rentrée. Ces affectations
tardives n’ont pu qu’entrainer une précarisation accrue pour les étudiant.e.s, parfois obligé.e.s de
trouver un logement à une période où l’offre immobilière était au plus bas.

 Le lancement précipité de cette plateforme trop expérimentale, justifiée par la volonté d’améliorer
l’accès aux masters, a été fait au détriment des étudiant.e.s. 84% des étudiant.e.s interrogé.e.s par la
FEDER déclarent avoir subi du stress notablement provoqué par les conditions dans lesquelles s’est fait
le déploiement de MonMaster. 

 Pour 2024, des améliorations sont prévues, parmi elles la modification du calendrier MonMaster ainsi
que l’ajout d’une phase complémentaire. Ces revendications portées par la FAGE et son réseau,
devraient permettre une meilleure cohérence avec les autres temporalités universitaires et une
affectation plus anticipée et plus certaine en master. L’amélioration du moteur de recherche de la
plateforme ou encore la création d’un tableau de bord pour le suivi des candidatures sont également à
l’ordre du jour. 

 La FEDER attend donc fermement ces changements après une première année où les rares points
positifs n’ont pas su rassurer. Après de tels constats, il est primordial qu’un meilleur fonctionnement de
MonMaster soit assuré cette année pour ne pas provoquer de pareilles situations préjudiciables pour
les étudiant.e.s.  Par conséquent, la FEDER continuera d’être vigilante sur cette deuxième tentative
pour MonMaster.
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